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REPUBLIQUE FRANCAISE 
---- 

DEPARTEMENT DE L’YONNE 
---- 

ARRONDISSEMENT D’AVALLON 
---- 

COMMUNE DE TONNERRE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

TONNERRE  

N° 2023 / 016 
Annule et remplace pour erreur matérielle 

 

Nombre de 
conseillers : 

 
En exercice : 27 

 
Présents : 22 

 
Exprimés : 24 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois janvier, à dix-neuf heures, le 
conseil municipal de la ville de Tonnerre s'est réuni, en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur Cédric CLECH, maire, suivant 
la convocation du 17 janvier 2023. 

Étaient présents : Emilie ORGEL, Chantal PRIEUR, Sylviane TOULON, 
Pascal LENOIR, Gaëlle BENOIT, Christian ROBERT (adjoints), Sophie 
DUFIT, Gilles BARJOU, Philippe GERTNER, Jeanine CALCIO GAUDINO, 
Jocelyne PION, Michel DROUVILLE, Marie-Laure BOIZOT, Jean-François 
FICHOT, Silvia LARRANDART, Jean-Claude CASTIGLIONI, Dominique 
AGUILAR, Laurent LETRILLARD, Nicole ELBACHIR, Nabil HAMAM. 

Absents représentés : Gaëlle BENOIT, Lucas MANUEL. 

Absents : Stéphane GRILLET, Sylvain TROTTI. 

Secrétaire de séance : Christian ROBERT 

Nomenclature @ACTES : Finances / Décisions budgétaires 

 
FINANCES 
OUVERTURE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 
- Vu l’article L.1621-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que 

jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent (masse des crédits), non compris les crédits afférents au remboursement de 
la dette ; 

- Considérant la nécessité pour certains investissements d’engager rapidement les 
dépenses, 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 

Pour : 24 

Contre : 0 

Abstention : 0 

 
- D’autoriser l’ouverture des crédits suivant : 
 

Budget principal : 

Opération Article Intitulé
Ouverture 

anticipée 2023

0156 21351 Travaux divers bâtiments 12 000,00 €

0160 21828 Véhicule 46 000,00 €

0204 2051 Informatique 15 240,00 €

0204 21838 Informatique 760,00 €

0252 2316 Eglise Saint-Pierre 40 000,00 €

114 000,00 €

1 738 153,96 €

6,56%

TOTAL

Budget d'investissement n-1 (hors chapitres 16 et 18)

% d'ouverture de crédits

BUDGET PRINCIPAL

 

affiché le 31/01/23

, Bernard CLEMENT.
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Budget cinéma : 
 

Opération Article Intitulé
Ouverture 

anticipée 2023

3001 2181 Travaux, réhabilitation, aménagement 4 100,00 €

4 100,00 €

809 149,75 €

0,51%

TOTAL

Budget d'investissement n-1 (hors chapitres 16 et 18)

% d'ouverture de crédits

BUDGET CINEMA

 
 
 
Budget camping : 
 

Opération Article Intitulé
Ouverture 

anticipée 2023

5007 2188 Autres immobilisations 48 000,00 €

48 000,00 €

194 000,00 €

24,74%

TOTAL

Budget d'investissement n-1 (hors chapitres 16 et 18)

% d'ouverture de crédits

BUDGET CAMPING

 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 
 Cédric CLECH 
 Maire de Tonnerre 
 


